ATELIER DE STRATEGIE SOUS REGIONALE DE LA SOCIETE CIVILE SUR LES INDUSTRIES EXTRACTIVES –DOUALA, 18 AU 20 MARS 2010
DECLARATION DE DOUALA

Nous, organisations de la société civile de six pays d'Afrique centrale (Cameroun, Gabon, République Centrafricaine, République Démocratique du Congo, République du Congo et Tchad), réunies du 18 au 20 mars à Douala au Cameroun dans le cadre d'un atelier d'échange d'informations et de formulation d’une stratégie sous-régionale des organisations de la société civile relative à leur engagement dans le secteur des industries extractives en Afrique centrale, 
Avons rédigé et publié la déclaration dont la teneur suit : 

Situation actuelle: conditions de vie dramatiques des populations et tendances préoccupantes

Constatons que les pays d’Afrique Centrale regorgent de ressources extractives importantes et diversifiées dont l'exploitation, au lieu de profiter à leurs économies, de rehausser le niveau de développement et de contribuer à la réduction de la pauvreté, semble plutôt constituer une malédiction pour la région, en ce qu’elle favorise les conflits, la misère, la corruption, les violations des droits humains, et la destruction du tissu social et de l’environnement. 

Exprimons notre inquiétude face aux convoitises dont font l’objet le Bassin du Congo et le Golfe de Guinée de la part des investisseurs, et face au paradoxe entre la croissance des investissements dans le secteur des industries extractives, et la persistance de pauvreté des populations, attestée par des indicateurs comme l’Indice de Développement Humain  du PNUD.  

Regrettons que les riverains de cette grande richesse naturelle n’en soient pas les premiers bénéficiaires. 

Constatons que les communautés d’Afrique centrale sont exposées aux risques environnementaux et sociaux des projets d'extraction, dont elles ne tirent pourtant pas de bénéfices concrets, du fait de leur faible implication, et de la faiblesse, voire l’absence de la prise en compte de leurs besoins essentiels dans le développement des activités extractives.

Notons avec préoccupation que les entreprises multinationales ne font pas suffisamment d’efforts pour atténuer les risques liés à leurs projets, ou pour optimiser les opportunités qu’elles sont susceptibles d’offrir aux populations riveraines de leurs opérations. 
Déplorons la faiblesse des droits nationaux en matière de protection de l’environnement et des droits humains, et regrettons le non respect, par les multinationales, des normes et standards socio-environnementaux internationaux dans leurs opérations en Afrique centrale. 
Reconnaissons que la plupart des pays de l’Afrique Centrale ont adhéré à l’Initiative de Transparence dans les Industries Extractives (ITIE), qui peut, si l’esprit de l’initiative est respecté, constituer une étape importante dans le processus de transparence dans le secteur. Déplorons néanmoins un manque d’engagement  effectif des Gouvernements et de certaines compagnies à assurer une mise en œuvre durable et efficace du processus. Constatons par ailleurs, que de tous les pays candidats à l’ITIE dans la sous-région, aucun n’a pu se conformer aux principes et critères de l’initiative au terme du délai prévu pour la validation, c’est-à-dire le 9 mars 2010.  
Convenons que la société civile de la sous-région, quant à elle, fait face à des nombreux défis parmi lesquels :

· la faible expertise des organisations, qui contraste avec la complexité de la question des industries extractives; 
· le manque de moyens et l’implication très limitée des organisations d’Afrique centrale dans les différents processus de consultation relatifs aux projets d’extraction surtout en amont de la mise en œuvre, bien que tous les pays représentés aient adhéré à l’initiative EITI; 
· les campagnes d’intimidation, arrestation, harcèlement et diabolisation /criminalisation dont les activistes de la société civile font l'objet dans la sous-région.

Résolutions:

Nous nous engageons à travailler ensemble de manière plus concertée pour l’avènement d’une sous-région prospère, où la gestion transparente de toutes les opérations de la chaine de valeur des industries extractives, effectuée en bonne intelligence grâce à un dialogue institutionnel efficace incluant tous les acteurs, induit des retombées positives équitablement réparties et profitant à toutes les couches sociales et notamment aux jeunes, femmes, communautés riveraines des zones d'exploitation et autres défavorisés, tout en préservant l'environnement.

Décidons que par le biais de la coordination de nos initiatives, dans une optique de partenariats multiformes et de développement de synergies, nous entendons favoriser les échanges entre les organisations de la société civile du secteur des industries extractives dans la sous-région Afrique Centrale, concevoir et mettre en œuvre ensemble des actions de sensibilisation, plaidoyer et de lobbying qui impactent positivement le bien-être des populations de la sous-région sans exclusive et les équilibres des écosystèmes.

Décidons de nous impliquer dans toutes les étapes de la chaîne de valeur et principalement celles non encore couvertes par d'autres initiatives, notamment : la décision d'extraire, la sélection des compagnies, les conditions fiscales, la planification des revenus des industries extractives à long terme, l'élaboration et le suivi des budgets, et la bonne affectation des revenus. 
Convenons d'une stratégie commune des organisations de la société civile de la sous-région sur les industries extractives et d'un plan d’action commun pour les années à venir.
Décidons de renforcer le plaidoyer auprès des institutions sous régionales notamment la CEMAC, la CEEAC et les autres.

Recommandations:

Recommandons à la CEMAC et à la CEEAC de:
1. encourager tous les Etats à adhérer à l’ITIE, à la mettre pleinement en œuvre, et au besoin à adopter des lois nationales couvrant un champ plus large que l'ITIE, à l’instar du Libéria et du Nigeria
2. Réduire le fossé entre les déclarations d’intention et la transparence à appliquer dans les faits, en se conformant effectivement aux principes et critères de l’ITIE, grâce à une mise en œuvre fondamentale des indicateurs de la validation 

3. Adopter un cadre légal uniforme à tous les pays de la CEEAC (harmonisation des législations nationales dans le secteur des industries extractives) et, de manière plus spécifique, procéder à l'harmonisation des codes miniers en Afrique centrale.

4. Adopter en collaboration avec les acteurs de la société civile un modèle unique de contrat type pour les secteurs miniers, pétrolier applicable dans tous les pays membres.

5. Adopter et mettre en œuvre un ensemble de lois spécifiques au secteur des industries extractives, en particulier des lois sur la radioprotection, la  radioactivité.

6. Assurer une meilleure participation et intégration de la société civile dans les développements liées aux les industries extractives, favoriser le partenariat société civile –Etats, et assurer le respect de leur indépendance et de leur intégrité par les autres parties en présence.

7. Publier de manière systématique toutes les informations relatives aux opérations liées à l'exploitation de toutes les ressources naturelles pour les rendre accessibles au public.

8. Faire l'évaluation annuelle de l'apport du secteur extractif à la croissance économique des Etats membres.

Recommandons aux compagnies présentes dans la sous région :
1. D’adhérer systématiquement à l'ITIE et de contribuer à une mise en œuvre de l’ITIE garantissant la pérennité et l’intégrité de cette norme.

2. De publier les contrats, et les rendre accessibles au grand public.
3. De mener des études d’impacts socio-environnementales montrant les risques et opportunités réels des projets, incluant les communautés locales, et publiées bien avant le démarrage des projets
4. De réduire systématiquement les quantités de gaz qu'elles rejettent dans l'atmosphère, et se conformer aux exigences du cadre légal au niveau national et international dans leurs exploitations.

5. D’associer ou de consulter les organisations de la société civile de la sous région œuvrant dans le secteur extractif à toutes les étapes de la chaîne de valeur
6. De publier leurs revenus ainsi que les paiements faits au trésor. 

Recommandons aux partenaires au développement et aux organisations internationales de :  

1. Privilégier l'appui à une société civile libre.

2. Relayer au niveau international et soutenir au plan national les actions des organisations de la société civile de la sous région par des actions de plaidoyer et recours aux mécanismes protecteurs en vigueur.

3. Partager avec les OSC d'Afrique centrale les informations sur le cadre légal en vigueur dans les pays d'origine des industries extractives, et l'origine des capitaux.

4. Faire un plaidoyer en faveur du soutien d’une société civile libre, ouverte et responsable, et ayant le droit de s’exprimer et de manifester
5. Faire des pressions sur les bailleurs de fonds pour des sanctions financières contre les Etats et les industries extractives qui violent les cadres légaux nationaux et internationaux et affectent l'environnement et les droits des communautés locales.

6. Faire de la bonne gouvernance des revenus du secteur extractif une des exigences pour accéder au bénéfice de l'aide publique au développement.

7. Faire des pressions sur les pays de la sous région en vue de la participation effective de la société civile à toutes les étapes de la gestion du secteur extractif.

8. Travailler en partenariat avec les organisations de la société civile pour influencer la gestion des revenus issus des industries extractives.

Fait à Douala, le 20 mars 2010
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